
CHARTE DE SOBRIÉTÉ ÉNERGÉTIQUE

Le Président-Directeur Général et le Comité Exécutif de Luminess s’engagent et incitent chacun 
de ses collaborateurs à s’impliquer dans cette démarche vertueuse.
 
«Je m’engage personnellement à mettre en oeuvre les moyens nécessaires et je souhaite 
que l’ensemble des équipes s’implique pleinement dans ce projet collectif qui constitue un engagement 
fort pour l’avenir de notre Groupe.» Thibault Lanxade, Président-Directeur Général du Groupe Luminess.

Le plan de sobriété, annoncé le 6 octobre 2022 par le gouvernement, fixe un objectif de réduction 
de 10% de la consommation d’énergie d’ici 2024. 

Inscrit depuis plusieurs années dans une démarche RSE, le Groupe LUMINESS est mobilisé autour 
de cet enjeu de réduction des consommations d’énergie et a élaboré un Plan de Sobriété 
Énergétique reposant sur les 4 engagements suivants, avec des objectifs supérieurs à ceux fixés 
par le gouvernement : 

1.

· Cloisonnement de nos data centers, 
pour réduire au strict minimum la surface 
à climatiser,
· Réduction de la consommation de nos serveurs 
en ayant recours à l’hyperconvergence,
· Suppression des batteries obsolètes
de nos ondul eurs.

2.

· Réduction de la température de chauffage,
· Passage d’un éclairage néon à un éclairage LED,
· Transfert d’une partie de nos activités
dans de nouveaux bâtiments conformes 
aux normes RT2012 et BREEAM.

3.

· Augmentation de notre communauté «vélo-
tafeurs»,
· Incitation de nos collaborateurs à recourir 
à d’autres moyens de locomotion (marche, 
covoiturage, transports en commun),
· Extension à 3 jours de télétravail par semaine,
lorsque le poste le permet. 

4.

· Mise en oeuvre d’un pilotage hebdomadaire,
· Mise en place d’un compteur dynamique 
et de remontées d’alertes,
· Diffusion d’une charte de bonne utilisation
des outils Microsoft.

            Améliorer l’efficacité énergétique 
  de nos data centers de 15% par an

           Améliorer notre bilan carbone,
lié à notre mobilité, en augmentant 
notamment de 15% le recours
à des solutions de mobilité douce

           Limiter notre pollution numérique
en réduisant l’envoi de nos mails
de  15%  par an

           Réduire la consommation 
énergétique de nos sites de 15% en 2023
et de 15% supplémentaires en 2024



· Diminution de la température 
à 8° les week-ends

· Remplacement des éclairages 
en néon par un éclairage LED

· Remplacement des blocs 
de climatisation à Paris

· Déménagement du site 
de Rennes dans un nouveau 
bâtiment conforme aux normes 
RT2012 --> 2023 et BREEAM

Cloisonnement 
du data center 

de Mayenne

Augmentation 
du nombre de noeuds 
Nutanix pour réduire 

la consommation 
de nos serveurs

Suppression 
des batteries obsolètes 

de nos onduleurs

Diminution
de la climatisation de 1° 

dans nos datas centers : 
22-23 à 23-24°

Mise en place 
d’un compteur dynamique 
et de remontées d’alertes

Diffusion d’une charte 
de bonne utilisation 

de la messagerie
et des autres outils Microsoft

Mise en oeuvre 
d’un pilotage 

hebdomadaire

· Augmentation de notre communauté 
«vélotafeurs» de 15% en 2023

· Mise en place du forfait 
mobilité durable 

· Financement des mesures
favorisant le co-voiturage

· Développement 
des transports en commun

· Modification du parc automobile 
vers des véhicules hybrides et véhicules 
électriques

· Accompagnement pour équipements 
en vélo des collaborateurs 
le souhaitant

4. LIMITER NOTRE POLLUTION NUMÉRIQUE EN RÉDUISANT L’ENVOI  
DE NOS MAILS DE 15% PAR AN

3. AMÉLIORER NOTRE BILAN CARBONE, LIÉ À NOTRE MOBILITÉ, 
EN AUGMENTANT NOTAMMENT DE 15% LE RECOURS À DES SOLUTIONS 
DE MOBILITÉ DOUCE

1. AMÉLIORER L’EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE DE NOS DATA CENTERS 
DE 15% PAR AN

2. RÉDUIRE LA CONSOMMATION ÉNERGÉTIQUE DE NOS SITES 
DE 15% EN 2023 ET DE 15% SUPPLÉMENTAIRES EN 2024

· Possibilité de 3 jours de télétravail 
par semaine, lorsque le poste 
le permet

Paris

Lens

Mayenne
Rennes

· Diminution de la température 
de chauffage à 19° 
et la climatisation à 26° en été

· Détecteurs de présence
dans les couloirs et toilettes

· Changement 
des fenêtres à Paris

· Fermeture d’un de nos sites 
à Mayenne et transfert d’une partie 
de nos activités dans le nouveau 
bâtiment conforme aux normes 
RT2000 --> 2024

· Réduction des surfaces chauffées
des sites, les lundis et vendredis, 
pendant la période hivernale 
par l’adaptation 
de notre organisation du télétravail

· Extinction automatique 
de tous les postes, imprimantes, 
lumières des sites de 20h à 7h, 
lorsque cela est possible

PLAN DE SOBRIÉTÉ ÉNERGÉTIQUE



#IA #DATA #API #TRUST

Entreprise de taille intermédiaire française (ETI)

1 800 personnes dont 600 en France

150 M Euros de chiffre d’affaires

+ de 250 clients

www.luminess.eu


